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Un déficit d’un milliard de dollars de moins pour 2010-2011  
Faits saillants 
• Le déficit anticipé pour 2010-2011 est maintenant de $18.7 milliards (3.1% du PIB), soit $1 milliard de moins que 

prévu en mars. 

• Les revenus pour 2010-2011 sont maintenant projetés à $789 millions de plus que lors du budget du mois de mars, 
et le service de la dette a diminué de $246 millions. Les dépenses de programmes restent inchangées. 

• Aucun changement dans les perspectives budgétaires à moyen terme, puisque les déficits sont toujours projetés à 
$17.3 milliards en 2011-2012 et $15.9 milliards en 2012-2013. 

• La prévision de croissance du PIB réel est révisée à la hausse de 2.7% à 3.2% en 2010, mais à la baisse pour 2011 
(2.2% au lieu de 3.2%) et 2012 (2.5% au lieu de 3.0%). La croissance du PIB projetée pour chacune des deux années 
est inférieure de deux dixièmes de point à la prévision moyenne du secteur privé. 

• Une Prestation ontarienne pour l’énergie propre destinée aux ménages, aux agriculteurs et aux petites entreprises 
donnerait droit à une prestation égale à 10% des coûts d’électricité, à partir du 1er janvier 2011. Elle devrait être 
accordée pendant cinq ans. Cette mesure coûtera $300 millions en 2010-2011 et $1.1 milliard pendant le prochain 
exercice. 

• Les besoins d’emprunt pour 2010-2011 sont estimés à $38.7 milliards, soit $1 milliard de moins que prévu dans le 
budget de mars. Sur cette somme, $11.3 milliards restent à emprunter d’ici la fin de l’exercice. Les besoins 
d’emprunt projetés pour les deux exercices suivants, $38.8 milliards et $40.2 milliards respectivement, sont 
inchangés par rapport au budget du mois de mars. 

Commentaire 
Dans cette Mise à jour du 18 novembre, le déficit de l’Ontario pour 2010-2011 est maintenant projeté à $18.7 milliards, 
soit $1 milliard de moins que ce qui avait été prévu en mars. L’embellie est attribuable à des revenus plus importants que 
prévu, car l’amélioration des perspectives économiques a largement compensé la révision à la baisse de l’assiette fiscale 
de 2009-2010. Les projections de revenus pour les deux prochains exercices sont légèrement révisées à la baisse, alors 
que les dépenses de programmes augmentent marginalement. Les déficits projetés restent inchangés en raison des 
coûts d’intérêt moindres sur la dette. 

La prestation ontarienne pour l’énergie propre n’affecte pas le total des dépenses de programme. Le coût de $300 
millions pour l’exercice en cours (plus des augmentations des dépenses moindres dans d’autres secteurs) sera financé 
par le fonds de prévoyance déjà inscrit au budget des dépenses. À l’avenir, les coûts de cette prestation seront assumés 
à même les fonds déjà prévus dans le plan financier. Les projections de revenus reflètent des prévisions réduites de 
l’Ontario pour la croissance économique américaine. L’incertitude concernant la reprise économique aux États-Unis, tout 
comme  les problèmes de dettes souveraines et les déséquilibres du commerce international, demeure un facteur 
important de risque pour le plan budgétaire. Cependant, le plan contient encore une réserve de $700 millions au cours de 
cet exercice et de $1 milliard pour chacun des deux exercices suivants. 
                                                Marc Pinsonneault 
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